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       Le 21 octobre 2020, les membres du Conseil départemental légalement convoqués se sont réunis à
l'Hôtel  du  Département  (82  Montauban)  sous  la  présidence  de  Monsieur  Christian  ASTRUC,
Président du Conseil départemental.

Nombre de membres du Conseil départemental : 30
Quorum : 16. 

        Sont présents : 
M. ALBUGUES, M. ASTRUC, Mme BAREGES, Mme BAULU, M. BEQ, M. BERTELLI, M. BESIERS,
Mme BOURDONCLE, Mme CABOS, Mme COLOMBIE, Mme DEBIAIS, M. DESCAZEAUX, Mme
FERRERO, M. GONZALEZ, M. HEBRARD, M. HENRYOT, Mme JALAISE, Mme LE CORRE, Mme
MAURIEGE,  Mme  MORVAN,  Mme  RIOLS,  M.  ROGER,  Mme  SARDEING-RODRIGUEZ,  Mme
TURELLA-BAYOL

        Sont représenté(s)  :
M.  BAYLET  (pouvoir  à  Mme  LE  CORRE),  M.  DEPRINCE  (pouvoir  à  M.  GONZALEZ),  M.
MARDEGAN (pouvoir à M. ASTRUC), Mme NEGRE (pouvoir à M. ROGER), M. VIGUIE (pouvoir à
Mme MAURIEGE), M. WEILL (pouvoir à Mme SARDEING-RODRIGUEZ)

       Le quorum légal est atteint, l'Assemblée départementale a délibéré.

D  É  LIB  É  RATION  

ABBAYE DE BELLEPERCHE
PROGRAMMATION CULTURELLE 2021

____

Afin de préparer la saison culturelle prochaine dans les meilleures conditions,
il convient d'examiner les propositions de programmation pour 2021 et de s'engager sur
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le  budget  afférent  qui  sera  inscrit  au  budget  primitif  2021.  Cette  saison  se  veut
ambitieuse suite au contexte particulier de l’année 2020 qui nécessite de manifester le
soutien  du  Département  aux  compagnies  professionnelles  tarn-et-garonnaises,  mais
aussi de saisir les opportunités artistiques qui s’offrent à la collectivité.

Les animations envisagées pour 2021 sont les suivantes :

• En avril, participation au festival jeune public départemental « Le big bang des
arts »  avec  un  spectacle  jeune  public  proposé  en  séance  tout  public  et  deux
séances scolaires. Coût : 2 500 € ;

• Le 29 mai à 21h, « la nuit  de l'Abbaye »,  soirée interactive par  la compagnie
culture en mouvements, dans le cadre de la nuit européenne des musées, avec une
flânerie musicale. Tout public. Coût : 4 500 € ;

• En  mai,  « journées  occitanes »,  à  l'attention  des  élèves  du  département  en
partenariat avec l'Association pour la langue et la culture occitanes. Neuvième édition de
ce rendez-vous qui permet de faire découvrir la culture occitane à environ 700
enfants ;

• Le  18  juin,  « temps  danse »  avec  Esquisse,  par  la  compagnie  Sophie  Carlin
Nanabsolue, spectacle puis semaine de résidence. Coût 3 800€ ;

• Les 2 et 3 juillet, soirée « Scholae magicae », nouvelle édition de la murder party
suite au succès des éditions 2017, 2018 et 2019, dans un univers dérivé de celui
de Harry Potter. Public adulte. Coût : 5 500 € ;

• Les  7  et  28  juillet,  « les  mercredis  de  l'abbaye »,  animations  autour  des
collections avec atelier parents-enfants, tout public à partir de 5 ans ;

• Les  21  juillet  et  11  août,  « les  mercredis  de  l'abbaye »  à  destination  des
adolescents, jeu de rôle grandeur nature sur le thème médiéval fantastique par la
structure « La guilde ». Coût : 1 600 €.

• Le 10 juillet toute la journée, mini festival « apportez votre chaise ». Plusieurs
spectacles  du  matin  au  soir  avec  lectures  pendant  les  pauses  repas.  L’édition
improvisée en 2020 suite au covid-19 a été un réel succès (500 personnes) et a
montré  le  besoin  du public  de  trouver  ce  type  de  propositions  conviviales  et
éclectique, destinées aux petits comme aux grands. Coût : 6 500 € ;
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• Le 31 juillet, « Hamlet », adaptation de la célèbre pièce de théâtre de William
Shakespeare par la compagnie arène théâtre. Coût : 6 000€ ;

• Le  7  août,  « pique-nique  concert »,  ambiance  pop  rock.  Tout  public.
Coût : 2 500 € ;

• Du  16  au  19  septembre,  « les  médiévales ».  Nombreux  spectacles  et  ateliers
autour du thème des fêtes profanes. Deux jours à destination des écoles et deux
jours tout public. Coût estimé : 51 000 € ;

• Juillet  –  août :  participation  à  l'opération  nationale  « partir  en  livre »  en
partenariat envisagé avec la médiathèque départementale ;

• Octobre : participation à l'opération nationale « semaine du goût » en partenariat
avec le lycée Jean de Prades à Castelsarrasin ;

• Début octobre : concert dans le cadre du festival « passions baroques » organisé
par l'association « les amis des passions ». Coût : 3 000 € ;

Le coût global de ce programme d'animations s'élève à 86 900 € pour environ
29 manifestations (73 000 € prévus en 2019 pour 23 manifestations envisagées).

 *  
*    *

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu l’avis de la commission culture et patrimoine,

Vu l’avis de la commission des finances,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL

• Approuve la programmation culturelle 2021 de l'abbaye de Belleperche détaillée ci-
dessus ainsi que son coût prévisionnel estimé à 86 900 €;
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• Autorise Monsieur le Président à rechercher tous les financements possibles  et, le
cas échéant, à signer toute convention à cet effet.

Adopté à l'unanimité.

Le Président ,

Christian ASTRUC
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